
LA SOCIETE CIVILE 

 

I- Généralité : 

 

Terme utilisé dans la philosophie prémarxiste depuis le XVIII e siècle pour désigner les rapports 

sociaux, et plus particulièrement les rapports de propriété, puis finalement, la société elle-même. 

Un grave défaut de la théorie de la société civile, telle que la définissaient les matérialistes anglais et 

français, était la méconnaissance de sa dépendance par rapport à la production ; ils en expliquaient 

la formation en se référant aux qualités naturelles de l’homme, à la politique, aux réformes de 

gouvernement et à la législation, à la morale, etc.  

La société civile, c’est-à-dire l’ensemble des relations sociales, était considérée par eux comme 

extérieure aux individus, comme le « milieu » où se déployait leur activité. 

Pour Hegel, c’était un « système de besoins » fondé sur la propriété privée, les rapports de 

propriété, de droit, la condition sociale, etc. 

L’idéalisme de Hegel se manifeste ici dans le fait que, selon lui, la société civile dépend de l’Etat, et 

ce dernier est, à ses yeux, la forme véritable de l’Esprit objectif. 

Marx utilise (pour la première fois en 1843) le terme et le concept de société civile dans ses œuvres 

de jeunesse où il critique Hegel. 

Il entend par la société civile l’organisation de la famille, des différents groupes sociaux et des 

classes, les  rapports de propriété et de répartition et, plus généralement, les formes et les 

modalités de l’existence et du fonctionnement de la société, de la vie réelle et de l’activité des 

hommes. 

Il souligne l’inconsistance de toute tentative d’opposer l’individu à la société civile. Il devait 

remplacer par la suite le terme trop imprécis de « société civile » par un système de concepts plus 

scientifiques (structure économique de la société, base économique, mode de production, etc.).  


